
Catégorie :: chien :: chat :: petit mammifère, rongeur

:: oiseau :: reptile :: cheval, poney, âne

:: mouton, chèvre :: autre animal

Espèce/Race Ex: cochon d‘Inde, dalmatien, etc.

Sexe :: mâle :: femelle :: inconnu

Castration/Stérilisation :: oui :: non :: inconnu

Grandeur :: petit :: moyen :: grand

Taille en cm distance séparant le sol du dos, longueur pour les petits :
mammifères, etc.

Nombre de couleurs :: une :: deux :: trois ou plus

Couleur(s)
Soulignez s‘il vous plaît
la couleur dominante!

:: beige/or :: bleu :: brun

:: jaune :: gris :: vert

:: roux :: noir :: blanc

Poils :: longs :: mi-longs/courts :: sans poils

Structure de la robe :: aucune :: tigrée :: rayée

:: bringée :: tachetée :: à pois

:: mouchetée :: à bandes :: autre structure

Signes distinctifs :: médaille :: collier :: marque

:: bague :: tatouage

:: puce No.

:: autres caractéristiques:

Nom de l‘animal

Photo de l‘animal Ajoutez si possible une photo de l‘animal.

Date/Heure de disparition

Lieu de disparition NPA, lieu

Adresse, région, etc.

Canton de disparition

Observations
Autres indications

Propriétaire Prénom

Nom

Organisation

Rue

NPA, Lieu

Téléphone

Natel

E-Mail

Protection des données: Avec ma signature, j’autorise tierdatenbank.ch à publier mes 
données personnelles, ainsi que les données et la photo de l’animal mentionné ci-dessus.

Lieu et date:	 Signature:

Annonce de disparition d’un animal
Envoyez ou faxez le formulaire dûment rempli à: 
tierdatenbank.ch, Lohwisstrasse 32, 8123 Ebmatingen, Fax 0848 848 720. L’annonce sera publiée sur www.animal-perdu.ch.

Les animaux trouvés sont annoncés auprès du bureau d’annonce pour animaux trouvés de votre canton, ce qui signifie que votre animal a 
peut-être déjà été retrouvé et enregistré. Consultez régulièrement la liste des animaux trouvés sur www.animal-trouve.ch, ou contactez votre 
bureau d’annonce cantonal. Vous pouvez aussi enregistrer votre annonce de disparition directement en ligne sur www.animal-perdu.ch.  
Attention: Après deux mois, le droit de propriété sur votre animal est échu, conformément au code civil suisse (CC, Art. 722 Al. 1bis).


